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,  Festival Lambers'art du rire : trois spectacles se sont succédé salle Malraux du 24 au 26 janvier. Les spectateurs ont été nombreux à applaudir l'humoriste Merwane 
Benlazar, les humoristes débutants du Tremplin des jeunes talents, et les deux comédiennes dynamiques du Journal d'une majorette.

,  Soirée jeunesse : comme avant chaque période de vacances,  
le conseil des jeunes a organisé une animation, ici un loto, avec les familles.

,  Atelier marionnettes : c'était l'une des nombreuses animations  
enfants-parents dans le cadre de l'exposition "Regardez-nous!" au Colysée.
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Ukraine, triste anniversaire

Le 24 février 2022 a débuté l’invasion de l’Ukraine par les Russes.  
Dans les faits, la Russie poursuivait ce qu’elle avait commencé 
en 2014 lors de l’envahissement de la Crimée. 

Cette année, on “commémore” le 3e anniversaire de cette guerre  
d’un autre temps. À Lambersart, la ville est d’autant plus 
concernée qu’elle est proche de Kaniv, ville amie et jumelée 
avec Viersen. L’association Lambersart Kaniv Ukraine  
a consacré beaucoup d’énergie en envoyant, dès les premiers 
coups de canon, des médicaments, des vêtements.  
Elle a aussi organisé l’accueil de réfugiés ukrainiens  
en mettant tout en œuvre pour les loger  
ou leur permettre d’apprendre notre langue. 

En ce début d’année 2025, l’association présidée  
par Pierre Dumoulin est toujours sur le front.  
Le 24 février dernier, elle proposait une conférence  
par le Consul Honoraire d’Ukraine.  
Si vous souhaitez apporter votre soutien à l’association  
et plus largement à l’Ukraine, vous pouvez vous inscrire  
au repas ukrainien du dimanche 16 mars, dépêchez vous,  
les places sont chères !  
Vous pouvez aussi vous rapprocher de l’association  
pour faire un don. Merci pour eux. asso.lku@gmail.com

La rédaction

Ouverture

/ Ville de Lambersart

www.lambersart.fr

:  Mécène à Lambersart : c'était le nom de la soirée organisée  
par la Ville à l'intention des entreprises, le 30 janvier au Colysée.

On a parlé  
de Lambersart
Vu sur "Les pros de la petite enfance"

Un reportage intéressant sur la bougeothèque de Lambersart 
dans le magazine national d'information des pros de la petite 
enfance : "Un lieu pour expérimenter le monde".  
Une belle mise en valeur pour ce lieu qui a désormais 20 ans.

L AMBERS’ART 
DU RIRE
festival
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Pratique & utile
; Tous au compost  
et au jardin Zéro Déchet,  
le 4 avril !
Lambersart participe à l’opération  
Tous au compost de la MEL, en proposant 
cette année une nouvelle animation  

informative, ludique et conviviale ! Vous avez rendez-vous vendredi 
4 avril de 18h à 20h salle Malraux pour découvrir toutes  
les astuces pour réussir son compost ou un beau jardin zéro déchet. 
Au programme : conseils et astuces pour un jardin ZD, secrets  
du compostage et du lombricompostage, inscription aux sites  
de compostage de la Ville, découverte des avantages d’un poulailler,  
troc de plantes et de graines, conseils pour la taille des arbustes 
et des fruitiers, culture de trognon, quiz avec lots, apéro zéro déchet...
Participez dès maintenant au concours photo du plus beau 
jardin potager zéro déchet en photographiant vos astuces pour 
y arriver, ainsi que le jardinier à l’œuvre ! Trois lots sont à gagner. 
Envoyez vos photos à l’adresse suivante :  
zerodechet@ville-lambersart.fr. 

,  Rue Eugène-Descamps, l’accès au rond-point fermé jusqu’en mai

,  Première inscription dans une école publique

Les travaux continuent rue  
Eugène-Descamps, en limite  
de Lambersart et Lomme.  
Après la section entre le rond-point  
des pompiers et l’avenue de  
Viersen cet automne, les travaux 
concernent la section entre l’avenue  
de Viersen et la rue de Madrid,  
et la circulation et le stationnement  
y seront interdits jusqu’à mi-mai 
environ. Jusqu’à cette date, 

l’accès au rond-point restera 
également impossible : l’enrobé 
définitif et l’éclairage public  
ne sont pas encore posés entre 
l’avenue de Viersen et le rond-point, 
 et cette partie accueille la base 
de vie des entreprises. 
À partir de mi-mai, c’est la 3e phase  
des travaux qui commencera,  
de la rue de Madrid vers l’avenue 
de Dunkerque.

Pour la rentrée scolaire de septembre 
2025, toute première inscription dans 
une école publique de Lambersart 
s’effectue en mairie, qu’il s’agisse  
de la première rentrée en école  
maternelle ou des enfants arrivant  
sur la commune. Ces inscriptions  
seront prises jusqu’au 30 avril 2025.
Par courriel
Envoyez vos demandes à l’adresse : 
inscription-ecole@ville-lambersart.fr,  
en indiquant :
• les nom et prénom de l’enfant
• sa date de naissance
• l’adresse de domiciliation de la famille
• l’école de secteur

À réception, le dossier d’inscription 
scolaire à compléter vous sera envoyé 
accompagné de la liste des documents 
à fournir.
En mairie 
Le dossier de demande d’inscription 
scolaire vous sera remis. Si vous sou-
haitez compléter le dossier sur place, 
munissez-vous de :
• un justificatif de domicile de moins  

de 3 mois
• votre livret de famille
• le carnet de santé de l’enfant
• votre attestation Caf indiquant  

le montant de votre quotient familial



droit?
vous
y aviez

siet

Don du sang : pensez-y !
La prochaine collecte de don du sang à Lambersart  
aura lieu mercredi 5 mars salle Malraux, 
de 10h30 à 13h et de 15h à 19h30.  
Ce sera le début d’un challenge faisant appel  
à la générosité des Lambersartois (lire page 18).
Inscrivez-vous de préférence  
sur monrdv-dondesang.efs.sante.fr
Vous pouvez aussi venir donner votre sang sans 
rendez-vous.Pour savoir si vous pouvez donner, 
vous pouvez consulter ce lien :
dondesang.efs.sante.fr/qui-peut-donner

Benne à végétaux

La benne à végétaux, située rue du Maréchal-Juin, 
vous accueillera comme chaque année à partir 
du samedi 1er mars pour le dépôt de vos déchets 
verts, les samedis de 9h à 12h et de 13h à 18h. 
Merci de vous munir d’une pièce d’identité  
et d’un justificatif de domicile.

Cérémonie du 19 mars
À l’occasion de la Journée nationale du Souvenir 
et de Recueillement à la mémoire des Victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie  
et des combats en Tunisie et au Maroc,  
une cérémonie patriotique se tiendra  
le mercredi 19 mars au monument aux morts, 
place de la Victoire. Rassemblement  
à 18h15, cérémonie à 18h30.

L’action sociale  
pour les travailleurs  
indépendants
En cas de difficultés liées à une situation 
professionnelle ou personnelle  
dans l’exercice de leur activité, l’Urssaf  
et le conseil de la protection sociale  

des travailleurs indépendants proposent un accompagnement grâce 
au dispositif d’action sociale. L’aide peut prendre différentes formes : 
• L’aide aux cotisants en difficulté, ACED, en cas de difficulté  

de trésorerie liée à la santé, à la conjoncture économique  
ou à un sinistre impactant l’ activité.

• L’aide financière exceptionnelle, AFE, en cas de difficulté  
exceptionnelle et ponctuelle, susceptible de menacer  
la poursuite de l’ activité. 

• L’accompagnement au départ à la retraite, ADR,  
pour faire face à cette période transitoire  
dans le cas de revenus modestes. 

• L’aide aux Actifs Victimes de Catastrophe ou d’Intempérie,  
une aide rapide pour répondre aux besoins les plus urgents.

D’autres aides non financières existent aussi :  
modulation de cotisations, délais de paiement.

Plus d’information sur secu-independants.fr,  
en téléchargeant les formulaires  
ou en contactant le 36 98 (service gratuit + prix appel )

, Mars bleu :  
le mois du dépistage du cancer colorectal
Chaque année, la Ligue contre le cancer organise l’opération Mars bleu,  
pour promouvoir le dépistage du cancer colorectal, l’un des plus fréquents.
Depuis plusieurs années, le CCAS de Lambersart est partenaire de cette 
opération, également promue par l’ADPS (Association De Prévoyance San-
té). La façade de l’hôtel de ville sera notamment éclairée en bleu pendant  
ce mois de mars. Le cancer colorectal, qui touche plus particulièrement  
les plus de 50 ans, se guérit facilement s’il est détecté tôt et son dépistage 
est simple, rapide et remboursé. Alors pensez-y !



De nombreuses réunions de concertation  
ont déjà eu lieu depuis trois ans pour définir  
le projet d’écoquartier sur le site  
des anciennes Briqueteries du Nord. 
Cette fois, la réunion d’information organisée 
au centre Eugène-Duthoit le 22 janvier 
portait sur un élément précis : la future 
chaufferie biomasse, qui alimentera 
les logements, commerces et services 
prévus sur le site. Comme l’a expliqué 
Nicolas Burlion, élu en charge  
de l’urbanisme, « ce projet est complé-
mentaire du réseau de chaleur urbain,  
il est vertueux pour l’environnement  
et permet des économies ». Le projet  
de chaufferie comme celui de l’exten-
sion du réseau de chaleur qu’il nécessite 
ont été présentés par des représentants 
d’Engie Solutions, le délégataire,  
et l’architecte de la nouvelle chaufferie.
Réseau de chaleur urbain :  
toujours plus grand
Saviez-vous que de nombreux bâtiments 
publics, comme l’hôtel de ville, des écoles  
et collèges, des salles municipales,  
mais aussi des bâtiments privés  

et des résidences collectives sont alimen- 
tés en chauffage et en eau chaude sanitaire  
par un réseau de chaleur urbain à Lambersart ? 
Les avantages d’un réseau de chaleur 
urbain sont nombreux : une production 
de la chaleur centralisée, une fourniture 
de bois localisée, une diminution des gaz 
à effet de serre et des coûts maîtrisés. 
Alors pourquoi ne pas l’étendre quand 
c’est possible ?
Le réseau lambersartois, créé il y a  
une soixantaine d’années pour chauffer 
le quartier du Pacot-Vandracq tout neuf, 
a déjà connu deux phases d’extension. 

« Après l’extension,  
la part d’énergies  

renouvelables passera  
à 85 % dans le réseau  

de chaleur »
D’abord, en 2013, un Groupement d’Intérêt  
Public, où la Ville de Lambersart et Vilogia  
sont partenaires, a été constitué  

pour le gérer, déléguant l’exploitation  
à Engie Solutions. Cela a permis 
l’évolution de la chaufferie, à l’origine 
au gaz, vers une chaufferie en majorité 
biomasse, c’est-à-dire alimentée  
par du bois. Ainsi, le réseau de chaleur  
a pu être étendu vers le quartier  
Bourg-Mairie, avec deux antennes,  
l’une vers la piscine et le béguinage, 
l’autre vers la mairie.
Puis, en 2023, une extension supplé-
mentaire vers le quartier du Canon d’or  
a été réalisée. 
L’extension vers le projet des Briqueteries  
du Nord, de 2 km, alimentera au passage 
de nouveaux bâtiments publics : halle de 
sports Norbert-Ségard, écoles Pasteur 
et Desrousseaux, garderie et crèche 
Desrousseaux, centre Eugène-Duthoit. 
Elle sera permise par la création d’une 
chaufferie dans le nouveau quartier, celle-ci 
entièrement biomasse, dont la taille 
sera à peine plus grande qu'une grosse 
maison de quartier,ce qui fera passer 
la part d’énergies renouvelables à 85 % 
minimum dans le réseau de chaleur 
lambersartois, contre 55% aujourdhui.

Une extension du
réseau de chaleur...

Le nouvel écoquartier programmé sur le site des Briqueteries du Nord  
sera chauffé par une chaufferie bois, permettant une nouvelle extension  

du réseau de chaleur existant. Explications.

Réseau actuelExtension du réseau

École 
Pasteur

Résidence du Parc

Mairie de Lambersart

Lycée  
Jean-Perrin

Chaufferie du  
Pacot-Vandracq

Résidence 
Jardin  

du Bourg 

Complexe sportif 
Norbert-Segard

Site de l’ancienne 
Briqueterie  
du Nord

Projet 
Bonte



DÉCHETS
DES INDUSTRIES

DU BOIS

BROYATS
DE BOIS PLAQUETTES

FORESTIÈRES
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Le fonctionnement 
Cette chaufferie sera alimentée  
exclusivement par du bois venant  
d’un rayon de 100 km, déposé dans un silo  
par des camions à fond amovible, puis convoyé  
vers le foyer de la chaudière pour y être 
brûlé. La chaleur sera récupérée au niveau  
de la fumée, transmise via des ballons de 
stockage d’eau chaude à des tuyaux d’eau 
qui partent vers les bâtiments à chauffer 
ou à desservir en eau chaude sanitaire.  
Les cendres seront dirigées vers une benne,  
et emmenées par camion. Les fumées 
seront filtrées deux fois, d’abord  
de manière cyclonique pour extraire 
l’essentiel des particules, puis de manière 
plus fine.
Le bâtiment 
Il sera situé au nord-ouest de l’écoquartier,  
avec une emprise au sol de 650 m²  
sur un terrain de 3700 m², bordé  
par une zone humide qui sera préservée 
et clôturée. La hauteur maximum  
de la chaufferie sera de 10,5 mètres, une 
grande partie des bâtiments ne dépassant 
pas 4,5 mètres. Les toitures basses  

seront végétalisées. La cheminée,  
de couleur claire, fera 20 mètres de haut, 
soit 10 mètres de moins que la cheminée 
actuelle. Esthétiquement, le bas  
du bâtiment sera en béton clair et le haut  
en briques claires, en référence à l’histoire  
du site. L’accès se fera par le prolongement  
de la rue de Madrid. 
Des nuisances réduites
Concernant les nuisances sonores,  
il devrait y avoir 310 livraisons de bois  
par an, par camion, davantage l’hiver 
qu’aux beaux jours, et jamais la nuit  
ni le week-end. Le bruit émis  
par la chaufferie elle-même ne doit pas 
dépasser 5 dB de plus que le bruit ambiant 
existant (qui a été mesuré), de jour  
comme de nuit. Un merlon végétalisé 
permettra de contenir les nuisances 
sonores, qui seront aussi mesurées  
et contrôlées. 
Concernant la pollution émise par  
les fumées, qui sont du même type que 
celle d'une cheminée à bois individuelle, 
l’engagement est pris d’être 30% plus 
exigeant que les normes existantes.

Pour les maisons 
individuelles aussi ?

Les maisons individuelles 
existantes sur le chemin de 
l’extension du réseau de chaleur 
pourront-elles être raccordées ?  
La question a été posée  
lors de la réunion publique. 

Réponse d’Engie Solutions : 
« Étant donné le coût des travaux,  
un seul particulier n’a pas d’intérêt  
financier à se raccorder.  
Il faut 4 à 5 maisons proches 
groupées pour créer  
une sous-station du réseau,  
et partant de là une distribution 
pour les maisons, avec chacune 
son compteur.  
Cela nécessite une analyse  
technico-financière ».

Si vous êtes intéressé,  
contactez Jean-Pierre Arnout :  
jean-pierre.arnout@engie.com  
06 08 35 62 42  
ou Matthieu Robin :  
matthieu.robin@engie.com  
07 86 34 39 24

… et une nouvelle chaufferie

 Le calendrier

2025 : les études 
complémentaires, le dépôt  
du permis de construire, la 
première pierre et le début 
des travaux d’extension  
du réseau de chaleur

2026 : la construction  
de la chaufferie et la 
finalisation du réseau

2027 : la première livraison de 
chaleur, le raccordement 
progressif des résidences 
et bâtiments publics. 

b Arrivée de la biomasse  
dans un camion  
à fond mobile

b c d e

d Combustion  
de la biomasse

c Stockage en fosse 
et acheminement 
vers la chaudière

e Traitement  
et optimisation  
des fumées

Acheminement de la chaleur via un réseau 
enterré vers les bâtiments raccordés

Eau chaude

Eau froide

Bâtiments publics et privés



Travaux avenue Becquart : et maintenant, la voirie !
Une avenue plus agréable

Une avenue plus sûre

 Un peu moins  
de stationnement...

Avenue Becquart, on passera  
de 66 à 48 places de stationnement 
entre la rue du Bourg et les 5 avenues.  
Entre les 5 avenues et la rue de Lille,  
on passera de 56 à 51 places. 
Rue de l’Abbé-Lemire, il y aura  
40 places au lieu de 50.  
Des diminutions, ici, essentiellement 
dues à la sécurisation des carrefours  
et à la plantation de végétaux.
À noter : avenue Becquart,  
la bande de stationnement  
a été positionnée du côté  
où il y a le moins d’entrées de garages.

  Deux écluses
Pour casser la vitesse et couper la longue  
perspective de ligne droite, deux écluses,  
différentes des écluses provisoires actuelles,  
seront créées avenue Becquart. Au lieu de 
deux voies, une voie partagée bus+voitures 
+vélos dans un sens et une voie bus+vélos  
dans l’autre, il n’y aura au niveau de ces  
écluses qu’une voie, le bus y étant prioritaire.

  Mieux circuler à vélo
Avenue Becquart, dans le sens de la circu- 
lation des voitures, de la rue de Lille vers 
la rue du Bourg, les cyclistes partageront  
la même voie. Dans le sens inverse,  
les cyclistes circuleront sur la voie réser- 
vée au bus et aux 2-roues, sauf entre 
la rue du Bourg et les 5 avenues où, 
comme rue de l'Abbé Lemire,  
ils disposeront d'une voie cyclable  
en contre-sens de circulation.

  Des trottoirs élargis
Pour améliorer la sécurité des piétons, 
les trottoirs feront au minimum  
1,70 m, et jusqu’à 2 m de large.  
Ils sont plus larges de 20 cm  
du côté de la voie de circulation,  
là où les piétons ne sont pas protégés  
par les voitures en stationnement.

  Des passages piétons  
 mieux sécurisés

Depuis la Loi d’Orientation  
des Mobilités, les 5 mètres de chaque 
côté d’un passage piéton ne peuvent 
être occupés par du stationnement.  
Cela permet une meilleure visibilité  
pour les piétons comme  
pour les automobilistes.  
Ces espaces neutralisés pourront être 
plantés de végétation basse  
ou agrémentés de mobilier urbain.

   … Et beaucoup plus d’arbres  
et de végétation !

Il faudra attendre l’hiver prochain pour  
les voir plantés, mais ce ne sont pas 
moins de 61 arbres qui agrémenteront 
l’avenue Becquart, contre… zéro aupa-
ravant ! Trois espèces, qui ne s’étaleront 
pas, sont prévues. 
Il y aura en outre de la végétation basse, 
là où il n’est pas possible de planter des 
arbres, pour cause de réseaux souter-
rains notamment. Les arbres existants 
rue de l’Abbé-Lemire seront remplacés. 
Enfin, les habitants souhaitant disposer 
d’une fosse pour végétaliser leur façade 
de maison ont pu en faire la demande  
et ce dispositif sera intégré aux travaux.

Les habitants du quartier comme  
ceux qui y passent régulièrement 

voient désormais le bout du tunnel :  
les travaux de l’avenue Becquart seront 

terminés fin 2025. Rappelons que  
cette artère, qui n’avait fait l’objet d’aucune  
modification depuis des dizaines d’années,  
a été totalement repensée, dans le cadre  

d’une concertation avec les Lamber-
sartois, avec notamment la décision  

de la passer en sens unique suite  
à une expérimentation en 2022.  

Cette concertation concernait  
aussi la rue de l’Abbé-Lemire. 

« C’est un grand axe au cœur d’un quartier,  
l’objectif était de le rendre plus facile 

pour les piétons, les cyclistes  
et les transports en commun,  

et notamment de permettre aux familles 
avec des enfants de se sentir en sécurité 

pour se déplacer à pied ou à vélo  
dans le quartier et aux ados de gagner 

en autonomie », rappelle Gilles Dumez, 
adjoint à la mobilité. 

Mais avant d’en arriver aux travaux  
qui vont vraiment transformer  
cette artère pour ses usagers,  

travaux qui concernent la chaussée, 
les trottoirs, le stationnement,  

la végétation, etc., il a fallu en passer avant,  
pendant un an et demi, par des travaux 
sur les réseaux souterrains (de chaleur, 

de gaz, d’eau…) très gênants.

Concernant le chantier actuel, qui se 
déroulera par phases pour permettre 

des déviations, l’élu précise :  
« Le travail en concertation avec  

des interlocuteurs de la MEL que nous 
connaissons facilite les choses, notamment 

les ajustements, ce qui n’était pas  
vraiment le cas pour les réseaux. »

Des travaux  
de reprise du réseau  

de chaleur aussi
En raison de malfaçons  

lors des travaux en 2023, le réseau  
de chaleur en sous-sol doit être  

repris avenue Becquart,  
entre la rue Gambetta et la rue de Lille. 

Ces travaux seront réalisés bien 
évidemment avant les travaux  

de voirie, à partir de mai  
ou au plus tard l’été. 

Après les travaux demandés par la MEL pour l'assainissement et le gaz, depuis 18 mois, et ceux du réseau de chaleur, place aux travaux de réalisation de la voirie avenue Becquart et rue de l’Abbé-Lemire !  
Ils se dérouleront par phases, de mars jusqu’à la fin de l’année 2025.



Travaux avenue Becquart : et maintenant, la voirie !
Les différentes phases de travaux 
L’avenue Becquart présente deux profils différents sur sa longueur.  
• Dans sa partie la plus proche du Bourg, elle bénéficiera  
d’un aménagement préservant des places de stationnement  
des deux côtés de la chaussée, ainsi que des espaces verts.  
La rue de l’Abbé-Lemire sera traitée de la même manière.  
Dans les deux rues, le bus passe sur la chaussée classique.

• Dans l’autre partie de l’avenue Becquart, des 5 avenues 
jusqu’à la rue de Lille, le stationnement est d’un seul 
côté, la chaussée est partagée dans un sens entre  
les voitures, bus, vélos, tandis que dans l’autre sens,  
une voie est réservée aux bus et vélos.

Après les travaux demandés par la MEL pour l'assainissement et le gaz, depuis 18 mois, et ceux du réseau de chaleur, place aux travaux de réalisation de la voirie avenue Becquart et rue de l’Abbé-Lemire !  
Ils se dérouleront par phases, de mars jusqu’à la fin de l’année 2025.
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Phase 1:de mars à juin 2025

la rue de l’Abbé-Lemire
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Phase3:de juillet à septembre 2025

l’avenue Becquart,  
entre les 5 avenues et l’avenue Pottier
De l’avenue Marceau à la rue de Lisieux, de la rue de Lisieux  
à la rue Muylaert et de la rue Muylaert à l’avenue Pottier
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Phase4:de septembre à décembre 2025

l’avenue Becquart,  
entre l’avenue Pottier et la rue de Lille
De l’avenue Pottier à la rue Kléber, de la rue Kléber  
à la rue Gambetta et de la rue Gambetta à la rue de Lille
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Phase2:d'avril à juin 2025

l’avenue Becquart,  
entre la rue du Bourg et les 5 avenues
De la rue du Bourg à l’avenue Doumer  
et de l’avenue Doumer à l’avenue Marceau
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 Coupe en travers environ 11,50 m à 11,80 m de large

 Coupe en travers environ 11,90 m de large

 Coupe en travers environ 11,70 m de large

 Coupe en travers environ 11,70 m de large



le centre-Bourg  de demain...
Quand des étudiants imaginent

Grâce à l’association Habiter 2030, des étudiants ingénieurs et en architecture  
ont travaillé plusieurs mois sur le secteur du Bourg, et fait des propositions  
d’aménagement et d’architecture mêlant rigueur et audace.  
Cette étude sera abordée lors de l’assemblée de quartier le jeudi 12 juin.

À l’occasion de l’exposition de l’été 2023  
sur les cartes au Colysée “Explorer  
le monde”, à laquelle des scolaires ont  
participé en imaginant leur cour d’école  
rêvée, Emmanuelle Pichonat, adjointe 
aux écoles, a été en contact avec l’asso- 
ciation Habiter 2030. Cette association 
a été créée à l’initiative d’architectes 
enseignants à l’École Nationale Supé-
rieure d’Architecture et de Paysage 
de Lille (ENSAPL) pour fédérer divers 
acteurs autour de projets pédagogiques 
dans le domaine du cadre de vie, des tran- 
sitions techniques et sociétales…  
Elle mène notamment des méta plateaux 
projets, ce qui signifie tout simplement 
qu’on rassemble sur un même secteur 
des étudiants de plusieurs disciplines 
pour produire un projet de rénovation, 
en lien avec l’environnement proche.
C’est ainsi que le conseil municipal  
a décidé de l’adhésion de la commune  
à Habiter 2030 et d’accueillir sur le ter- 
ritoire de Lambersart le méta plateau 
projet n°4 de l’association qui poursuit 
et enrichit l’étude du centre Bourg 
rendue en 2024. Entamé à l’automne 
2024, il portait sur la requalification  
à l’horizon 2050 du secteur du Bourg, 
entre le collège Savio et l’avenue  

de la Liberté, englobant la halle  
aux légumes et la ferme Grebert. 
Sachant qu’un 2e méta plateau devrait 
avoir lieu fin 2025.
Six propositions complémentaires
Le 5 février dernier, les étudiants ingé-
nieurs de l’INSA (Institut National des 
Sciences Appliquées des Hauts-de-
France) et les étudiants en architecture 
de l’ENSAPL, au total une trentaine 
impliqués dans la démarche, sont venus  
présenter en mairie le résultat de ce méta  
plateau projet 2024 qui, pour certains, 
constitue leur travail de fin d’études. 
Les étudiants ingénieurs ont élaboré 
trois projets complémentaires : un outil  
informatique d’aide à la décision pour  
la rénovation d’un quartier ; une propo- 
sition d’aménagement du linéaire Carnoy- 
Bourg-Liberté, dont les points forts 
sont le désengorgement automobile 
et le développement des mobilités 
douces, en imaginant même un linéaire 
piétonnier en 2050, la création d’îlots 
de fraîcheur, d’une voie verte derrière 
le collège, le déplacement des parkings 
à l’entrée du secteur ; et une proposition  
de solution d’alimentation en énergie  
et de récupération des eaux pluviales. 

Les étudiants architectes ont également  
travaillé sur trois projets : la transformation 
en centralité accueillante de l’entrée 
de ville du côté de la ferme Grebert, 
des halles et des nouveaux logements 
prévus ; la rénovation de la ferme  
elle-même, en maintenant deux ailes  
et en créant une troisième, en priorisant 
l’adaptation à l’évolution du climat et 
l’utilisation de matériaux de récupération 
et biosourcés ; et la rénovation des halles  
et du CTM (Centre Technique Municipal) 
adjacent (qui aurait alors déménagé), 
« un volume impressionnant entouré  
de maisons », avec les mêmes préoccu-
pations environnementales, et en ima- 
ginant d’utiliser la hauteur pour créer 
un étage (lire l’entretien ci-contre).
Un grand merci de la Ville
En commentant ce travail impression- 
nant tant par la quantité que par la qualité,  
la présidente d’Habiter 2030, Béatrice 
Auxent, a dit combien elle a apprécié 
que la ville de Lambersart ait créé  
un « contexte favorable et facilitateur ». 
Elle a aussi remercié le coordinateur  
et les membres bénévoles de l’association  
ainsi que les enseignants des deux écoles  
qui ont encadré les étudiants.

Les étudiants ont notamment imaginé les futurs aménagements extérieurs du quartier du Bourg. Crédit photo : @HABITER2030
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Prune Bollengier,Prune Bollengier,
étudiante en master option matérialité  
à l’École Nationale Supérieure d’Architecture et de Paysage de Lille

« Un projet adapté aux conditions climatiques de 2050 »
Pourquoi avoir rejoint ce méta plateau projet à Lambersart ?
« Nous avons des choix d’ateliers à faire pour le semestre, et ce (MPP) avec l’association 
Habiter 2030, c’était mon premier choix. Ce qui m’a plu, c’est le principe d’une démarche 
concrète, collaborative avec les étudiants ingénieurs, car dans l’architecture on ne travaille 
pas seul, et l’attention à la transition écologique ».

Quelles ont été les étapes du travail ?
« Le coordinateur d’Habiter 2030 nous a présenté globalement le MPP en septembre  
et juste après nous sommes allés sur place avec les ingénieurs, accompagnés  
de nos responsables, de ceux d’Habiter 2030, et des responsables de la mairie.  
Nous avons aussi rencontré les agents du Centre technique municipal. Nous y sommes 
retournés pour une étude plus poussée du lieu, pour connaître aussi les usages  
et les besoins, en interviewant les habitants. Puis nous avons échangé avec la mairie... 
Enfin, nous avons élaboré le projet pour la ferme Grebert, la halle et leurs alentours,  
en nous répartissant le travail en 3 groupes. »

Quel est le principe de votre proposition d’aménagement ?
« Nous nous sommes basés sur les scénarios pour l’adaptation aux conditions climatiques 
de 2050 de l’Agence de la transition écologique, l’Ademe, qui promeuvent la frugalité,  
le côté local et le développement de la biodiversité en mettant l’usager au premier plan. »

Quels sont les partis pris ?
« Pour les extérieurs des bâtiments, la priorité était d’améliorer la gestion des eaux pluviales,  
rendre les sols plus perméables, et créer des îlots de fraîcheur. Pour les voiries, l’idée était 
de végétaliser les rues et de dédensifier la circulation, en proposant des piétonnisations 
ponctuelles de l’allée Saint-Paul. Pour la rénovation des bâtiments, nous avons priorisé  
le réemploi des matériaux, le biosourcé, et la frugalité. Bien sûr, cela impacte 
l’architecture. Au niveau des usages, nous avons privilégié le maintien de l’existant,  
en particulier le primeur, et l’apport de nouvelles activités, comme un tiers lieu,  
une salle polyvalente, un café, du commerce et de l’artisanat, afin de renforcer l’offre  
dans un secteur conçu comme une entrée de ville. » 

Que pensez-vous au final de l’expérience ?
« Cela s’est bien passé, c’était très enrichissant techniquement et humainement,  
et professionnalisant. On se sent utile, et le projet va continuer l’an prochain.  
S’agissant de mon impression sur le quartier, il est paisible est agréable.  
Avec un peu plus de commerces et moins de voitures, il peut vite être plus attractif ».

le centre-Bourg  de demain...
Benjamin Boquet, directeur général 
adjoint à l’aménagement et au logement,  
a dit son plaisir « d’avoir travaillé avec tous  
pendant quelques mois pour le bien commun,  
avec une approche respectueuse  
de l’existant et intégrant les usagers »  
et a loué « le pas de côté, avec des partis  
pris assumés que nous ne nous permet- 
trions pas sous le poids des contraintes ».  
Et d’ajouter : « On est sur un temps long, 
nous nous servirons de vos réflexions 
qui confortent certaines de nos idées ».

Bertin Lembrez, élu au logement, a éga- 
lement félicité « [Le] regard différent 
qui vient faire bouger nos perspectives » 
et assuré : « On veillera à ce que vos travaux  
soient utiles parce qu’on a un rôle  
de transmission ». 

Emmanuelle Pichonat, élue  
aux écoles, a loué « l’expertise extérieure  
d’un grand professionnalisme »  
et souligné : «Votre vision citoyenne  
et responsable donne envie de poursuivre 
pour intégrer la dimension éducative et 
sociale dans la prochaine étape ». 

Héloïse Gerber, adjointe à la démocratie  
participative, a enfin estimé que cela 
pose la question suivante :  
« Comment ouvre-t-on notre ville  
à expérimenter d’autres manières  
de fonctionner pour préparer le monde 
de demain ? ».

Prune, Amélie, Léa et Mélaine.



Rencontres intergénérationnelles:  
c’est ”essentiel“
Durant les vacances d’hiver, les jeunes  
des centres de loisirs ont rencontré plusieurs 
fois les seniors des Charmettes. Ensemble,  
ils ont partagé et surtout ils se sont bien amusés. 

« Le maintien du lien social des personnes âgées passe  
par des rencontres avec toutes les générations ! »  
C’est pourquoi Didier Boete, animateur aux Charmettes  
et coordinateur de la vie sociale du Clos du Bourg, des 
Charmettes et de Soleil d’Automne a répondu avec enthou- 
siasme au projet de Thomas Hochard, animateur jeunesse,  
de proposer des rencontres entre les jeunes des centres 
et les habitants de la résidence du 17 au 21 février. 
Quatre temps forts ont été organisés : une rencontre  
pour échanger, jouer et faire connaissance, un atelier 
cuisine, une visite d’exposition au Colysée  
et un café citoyen pour évoquer l’actualité de la ville  
à partir du Lambersart Info. 
Pour Didier, ces rencontres sont primordiales :  
« Le maintien du lien social est facilité par le fait d’être actif. 
C’est toute la difficulté pour les seniors, moins ils bougent  
et plus ils ressentent la solitude. Il faut lutter contre l’inertie 
à l’origine de plus de fatigue et de dépression ». Un cercle 
vicieux que les rencontres intergénérationnelles peuvent 
briser. « Faire des rencontres, avec des enfants notamment, 
cela stimule, cela a un effet thérapeutique naturel  
et rappelle des souvenirs ». 

Cultiver les rencontres intergénérationnelles
Pour les jeunes, ces rencontres sont également essentielles. 
Thomas en est convaincu : « Les personnes âgées partagent  
leurs expériences et nous constatons que les jeunes prennent  
en maturité et acquièrent de la bienveillance ». 
Didier est persuadé « que ces rencontres font un bien fou 
aux seniors. Les jeunes les tutoient, créant de fait un lien 
affectif donnant du sens à leur vie et notamment  
de mieux comprendre la jeunesse d’aujourd’hui. »
Ces rencontres ont été un succès, et Didier souhaite 
« maintenir le partenariat ! Même si parfois les seniors 
paraissent passifs, ce n’est pas forcément négatif. Si les 
échanges permettent de transmettre, il faut aussi être vigilant,  
remémorer des souvenirs peut parfois être douloureux. » 
Thomas aussi souhaite maintenir les rencontres  
« en projetant de mettre en place à chaque vacances un atelier  
intergénérationnel ». L’animateur jeunesse espère également  
intégrer le Conseil des Jeunes « et faire participer  
les seniors aux manifestations dans l’organisation,  
en tenant la buvette par exemple. » Didier abonde :  
« La pérennité des actions donne un but pour des gens  
qui à l’âge qu’ils ont n’ont pas toujours des objectifs. » 



Au menu le 23 janvier : les déchets,  
les projets immobiliers, l’avenue 
Becquart, la sécurité...
Pour l’assemblée de quartier annuelle, 
les habitants nombreux ont été accueillis  
par Emmanuel Magdelaine, adjoint 
délégué au quartier et à l’information 
municipale, et par Héloïse Gerber, 
adjointe à la démocratie participative.
Cette dernière et Guillaume Lekieffre, 
élu en charge de la propreté, ont présenté  
le plan d’action pour la réduction des 
déchets en ville, qui fait suite aux ateliers  
de réflexion organisés l’an dernier. 
Certains habitants en ont profité pour 
signaler des incivilités récurrentes.
Les actualités du quartier ont ensuite 
été abordées, avec évidemment un point  
sur les travaux avenue Becquart et rue 
de l’Abbé-Lemire. Gilles Dumez, adjoint  
à la mobilité, a souligné qu’après les travaux  
de réseaux, les travaux de voirie commen- 
ceront en mars et dureront 9 à 10 mois 
(lire page 8/9). Certaines personnes ont 
insisté sur la nécessité d’une déviation 
et bien signalée. S’agissant d’autres rues,  
les blocs béton devant les écoles rue  
Kléber et avenue Vauban seront remplacés  
par des fosses végétales et les rues 
Mabille-de-Poncheville, Louis-Selosse 
et l’avenue Jacques-Picavet vont passer  
en double sens cyclable. À cette occasion,  
des riverains ont déploré l’augmentation  
du trafic automobile rue de Lille  
et sa dangerosité pour les cyclistes,  
et Gilles Dumez a mis en avant le projet 
de voie verte dans le quartier. 

Projets immobiliers
Bertin Lembrez, élu au logement, a pris  
la parole sur le projet sur l’ex-site TDF,  
qui se décompose en plusieurs lots.  
La résidence seniors a ouvert. S’agissant  
de la résidence face au lycée avenue  
Sakharov, qui comprendra 50 apparte-
ments dont de l’habitat inclusif, le chantier  

commence. Pour la résidence étudiante  
prévue en cœur d’îlot avec l’Université 
catholique de Lille, le permis de construire  
a été déposé récemment. Le terrain côté  
avenue du Bois est en cours de construc- 
tion, il s’agit de bureaux et d’un restaurant  
inter-entreprises. Non loin, rue de Lille, 
le projet sur l’ancien site Sion a évolué : 
de 65 logements sur 3 bâtiments lors de 
la concertation, on est passé à 59 loge- 
ments sur 2 bâtiments. Une crèche est  
aussi prévue. Le permis de construire 
n’est pas encore déposé. L’élu a aussi 
précisé que pour le projet d’une résidence  
de 7 logements rue Oswald-Crespi, le 
permis de construire est obtenu, tandis  
que s’agissant du projet de résidence 
avenue Lyautey, on en est à 33 logements  
au lieu de 39 à l’issue de la concertation. 
Le permis de construire est déposé.

Emmanuel Magdelaine a ensuite fait 
le point sur la guinguette de la plage.
Une concertation a eu lieu pour établir 
le cahier des charges de la nouvelle 
autorisation d’occupation du domaine 
public. À présent, c’est le temps de  
la réponse des entreprises. À l’évocation  
des difficultés de stationnement dans  
ce secteur des bords de Deûle, Gilles  
Dumez a précisé que la mairie examinait  

la possibilité de passer le parking du 
Colysée de 66 places en parking à durée 
de stationnement limitée ou payant 
à partir d’une certaine durée. 

Sécurité
La réunion s’est terminée sur le sujet  
de la sécurité. En réponse à un habitant 
évoquant les cambriolages, le maire est  
intervenu. Nicolas Bouche a reconnu 
une nette augmentation des cambrio- 
lages et vols de voiture en 2024, « pas  
limitée à Lambersart » et qui est le fait de  
« bandes organisées ». Et de revendiquer :  
« Nous sommes la seule ville de la MEL  
à publier mensuellement les chiffres  
des faits sur notre site internet ».  
Il a réaffirmé : « Les caméras sont d'une 
efficacité toute relative pour la résolution 
des délits, et n'ont pas de rôle préventif. 
Moi, je crois à la présence de policiers 
municipaux ». 
Le maire a répondu aussi à une question  
sur l’antenne 5G du stade Georges-
Delfosse : « Des riverains ont alerté  
que les procédures pour installer 
l’antenne n’ont pas été respectées.  
L’opérateur va devoir relancer un 
processus, mais il y aura quand même  
une antenne 5G dans ce secteur. » 

Succès du Village de la participation
Une cinquantaine de personnes ont rejoint samedi matin le 2e temps fort de l’assemblée  
de quartier : le village de la participation. Elles étaient surtout désireuses de découvrir  
le plan détaillé de l’aménagement de l’avenue Becquart et de la rue de l’Abbé-Lemire,  
repérant l’emplacement de leur habitation et les aménagements prévus à proximité.  
De nombreux élus et techniciens étaient présents pour répondre à leurs questions. 
La plupart étaient satisfaits, à l’image de ce couple de retraités : «On part de loin  
et c’est très bien. Nous apprécions d’avoir de la verdure, et un sens unique.  
Après, nous espérons que les travaux ne seront pas trop gênants ! » Certains riverains 
déploraient toujours le principe de sens unique, le passage du bus, ou craignaient 
pour la fréquentation des commerces. Dans la salle, des panneaux présentaient 
aussi les projets du futur restaurant scolaire, de l’extension de la garderie,  
de l’extension du tennis … 

Ce qu’il faut retenir de l’assemblée de quartier

Je Participe
Donnez votre avis

Canon d’or – 
Champ de courses
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Il faut du courage pour s’exprimer, 
quelle que soit son opinion, surtout 
devant une salle du conseil municipal 
pleine à craquer. Et tout aura été 
entendu ce 28 janvier : « Votre projet,  
on n’en veut pas ! » ;« Vous voulez faire  
un bout de chemin avec nous pour réaliser  
votre projet, je trouve cela positif » ;  
« La concertation, c’est pour faire beau »  
ou encore : « Je suis enchanté d’être 
dans une ville qui impose 40 % de 
logements sociaux ». Que ce soit pour 
cette friche Bonte, le projet, Point P  
à Canteleu ou les ex-Briqueteries  
du Nord dans le quartier Nord-Ouest, 
les avis sont tranchés et éloignés les uns  
des autres. Tout le travail de la MEL,  
de Vilogia, l’aménageur, de ses parte-
naires et de la Ville sera de faire en sorte  
qu’à la fin, chacun, après avoir fait valoir 
ses droits, ses craintes ou ses souhaits 
sur le devenir de la friche, se rapproche 

d’un “idéal” commun et que le projet 
Bonte ressemble le plus possible aux 
Lambersartois, à leurs besoins et 
respecte l’intérêt général.  
Avant 2016, la friche Bonte, longeant la 
voie ferrée, entre l’avenue de Dunkerque  
et l’avenue de l’Hippodrome, aurait dû  
« devenir une route à deux fois deux voies,  
complétée d’une voie de bus de haute 
performance le long de la voie ferrée »  
a rappelé Nicolas Burlion, élu à l’urba- 
nisme. Bertin Lembrez, élu au logement  
a remémoré qu’en 2018, « une fois le projet  
de la Lino avorté, la municipalité avait  
déjà en tête un premier projet d’aména-
gement pour lequel les Lambersartois 
n’auraient été consultés que pour choisir 
la couleur des candélabres ».  
C’est seulement à partir de 2020  
et l’arrivée de la municipalité actuelle, 
qu’il a été acté de mettre en place une large  
concertation sur le devenir de la friche.

Une nouvelle phase de concertation
Cette nouvelle phase de concertation 
qui débute est cadrée par une fiche 
d’OAP (Orientation d’Aménagement et 
de Programmation) inscrite au Plan 
local d’urbanisme de la MEL, dans 
laquelle des invariants ont été définis 
pour le quartier lors de la précédente 
concertation de 2021 : 350 logements, 
700 m² de commerces et de services en 
rez-de chaussée, une desserte par un 
axe longeant le Lidl, l’intégration de la 
future voie verte au site, l’implantation 
d’une frange paysagère, la préservation 
d’espaces verts dont celui dit de la plaine  
et pas d’ouverture du site de projet sur 
les impasses existantes.
Répondant à ceux qui ne souhaitent  
pas de logements, Bertin Lembrez  
a souligné l’importance d’en construire :  
« La ville de Lambersart a perdu 2 000  
habitants en trente ans, malgré les 3000  
logements supplémentaires construits 
durant la même période, c’est une ville  
dont la moyenne d’âge augmente, qui peut  
perdre des services publics avec des classes  
qui ferment ou moins de transports en 
commun ». L’élu a indiqué également 
combien le non-respect de la Loi SRU  
(Solidarité et Renouvellement Urbain)  
imposant 25% de logements conventionnés  
a impacté les finances de la Ville,  
qui a perdu 1,3 M€ de dotation de SRU et 
la « contrainte de payer une amende annuelle  
de 313 000€ ». Céline Leroy, cheffe 
de projet à la MEL, abonde quand 
elle évoque pour sa part la politique 
publique de logements de la MEL dont 
« l’objectif est de créer 6 000 logements 
par an pour répondre à la demande tout en 
maintenant les espaces verts ».

Bonte en mutation(s),  
un projet qui s’inscrit dans le temps
La MEL, accompagnée par la Ville, n’a pas attendu la réunion d’information du 28 janvier pour débuter  
la concertation sur le devenir de la friche Bonte. Mais c’est maintenant, alors que l’on connaît l’aménageur  
et les architectes, que les Lambersartois vont jouer leur rôle d’aiguillon prescripteur.



Programme 2025 de la concertation
Balade in-situ avec l’urbaniste ; atelier environnement et biodiversité ; 
atelier espaces publics, usages et mobilité ; rencontre avec les voisins ; 
présentation du projet urbain à la suite de toutes ces étapes.

Alors que le permis de construire d’aménagement ne sera signé qu’en 2026  
et que les premiers habitants ne sont attendus sur le site que pour 2029, en 2025,  
la friche Bonte bénéficiera d’une occupation transitoire. 

Les premiers aménagements de plein air sont attendus pour la belle saison.  
Il s’agira d’imaginer avec les habitants des lieux de rencontre et des animations 
un week-end sur deux mais aussi de laisser la possibilité aux associations 
d’animer les lieux à proximité de l’ancienne usine de pompage. 

Viendra ensuite la réhabilitation de l’ancienne usine qui deviendra également  
un lieu de rencontre. Quatre “tiny houses” portées par l’association des Chtites 
Maisons Solidaires seront aussi installées sur le terrain à l’orée de l’été 2025.

Qualité paysagère  
et respect du voisinage
Il faudra du temps pour lever les craintes  
chez certains habitants. Mais que ce soit  
Céline Leroy ou Guillaume Hequet, 
directeur du Pôle Aménagement  
et Développement Immobilier de Vilogia,  
les deux ont évoqué la nécessité  
« de travailler et de réfléchir à la méthode  
pour [vous] associer et faire ensemble ». 
La directrice du projet, l’architecte-
urbaniste du studio Sanna Baldé, 
Delphine Baldé, a quant à elle « senti 
[votre] envie de participer. Nous réflé-
chirons ensemble à la ville de demain.  
Et pour que ce quartier soit réussi, il faut  
qu’il vous ressemble ». L’architecte a 
d’ailleurs affirmé « qu’il n’y aura pas 
d’effacement ! Le site a une identité  
et nous travaillerons sur ce qui existe »,  
en étant vigilant sur la qualité paysagère  
et le respect du voisinage. C’est ce qu’a  
suggéré Jérémie Chachuat, son collègue  
architecte-urbaniste, qui sait déjà « que 
50 % du site sera de pleine terre  
et qu’il faudra débattre ensemble  
des usages des aires de jeux, des lieux  
de rencontre, du parc, de la place  
de la voiture, de l’implantation  
et de la volumétrie des bâtiments,  
avec l’objectif de tendre vers un quartier 
exemplaire au cadre de vie durable  
et désirable ».
Comme souvent, après près d’une heure  
de questions réponses, Nicolas Bouche,  

Calendrier  
des prochaines 
concertations  
et assemblées  
de quartier

Samedi 1er mars 
9h-11h
Centre Jules-Maillot
→ Village de la participation
Canteleu

Samedi 1er mars 
9h-12h
Stade Guy-Lefort
→ Chantier participatif
Plantation d’une micro-forêt

Samedi 8 mars 
10h-12h
213, rue du Bourg
→ Réunion de réflexion
Conseil citoyen  
du Pacot-Vandracq

Jeudi 20 mars 
20h-22h
Ferme du Mont Garin
→ Assemblée de quartier 
Cessoie/Conquérants

Samedi 22 mars 
9h-11h
Ferme du Mont Garin
→ Village de la participation
Cessoie/Conquérants

Jeudi 27 mars 
18h
Hôtel de ville
Conseil municipal

Une occupation transitoire dès ce printemps 
avec des aménagements de plein air
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Je Participe
Donnez votre avis

maire, a clos les débats. « C’est bientôt 
les élections et ceux qui vous font croire  
que cet espace qui appartient à la MEL  
peut rester en l’état sont dans le fantasme  
et sont des menteurs ! La friche pourrait 
devenir un parc s’il y avait des logements 
pour tous mais ce n’est pas le cas.  
Il y a un principe de réalité et sur cet espace  
proche du métro, il y aura des logements, 
un parc et des services.  
Alors que faisons-nous ? Subir ?  
Nous avons décidé de nous  
et de tous vous impliquer pour être 
entendus et votre participation  
sera très importante ».

Rejoignez le Conseil citoyen  
du Pacot-Vandracq
Le Conseil citoyen qui a vu le jour en 2023  
lance ses réunions pour l’année 2025.  
Il se rassemblera le 8 mars prochain  
de 10h à 12h au 213 rue du Bourg.
Ce sera l’occasion pour les habitants 
conseillers et les acteurs locaux  
de commencer la réflexion pour faire 
émerger une dynamique de projets  
à mener dans le quartier.

Ils pourront apporter leur expertise  
et leurs suggestions face aux problèmes  
rencontrés et participer à la vie du 
contrat de ville métropolitain. 
Vous souhaitez rejoindre  
le Conseil citoyen et contribuer  
à la vie de votre quartier ?  
N’hésitez plus et envoyez  
votre candidature à l’adresse suivante : 
conseilcitoyen@ville-lambersart.fr



Handicap : quel bilan pour 2024 ?
La commission extra-municipale handicap, née en septembre 2022, s’est réunie le 16 décembre.  
La Ville et ses partenaires ont dressé un bilan qui fera date.
Trois grands axes d’action étaient  
au programme de la commission.  
Le premier a concerné l’accueil  
des enfants en situation de handicap.  
La Ville avait pour ambition de renforcer 
les équipes péri- et extrascolaires  
pour accueillir des enfants.  
Et c’est ce qu’elle a fait ! En effet,  
si l’enfant ne pouvait être accompagné 
d’un(e) AESH (Accompagnant d’Enfant 
en Situation de Handicap), elle a formé 
des animateurs. L’objectif ici est inclusif 
en permettant aux enfants à besoins 
spécifiques de participer aux activités  
avec d’autres jeunes de leur âge. 
Résultat, ils étaient 2 enfants encadrés 
sur le temps du midi en 2019/2020  
et sont 14 en 2024/2025, mais également 
36 sur les temps d’accueils de loisirs 
vacances et les mercredis. 
Quid des écoles ? La Ville a introduit  
la thématique de l’inclusion  
au programme des classes citoyennes. 
Ainsi, chaque année, les élèves de CM1 
ont une demi-journée consacrée  
à ce thème avec témoignage à l’appui 
issu notamment de l’association  
Le Mouton à 5 pattes. Pour 2025,  
l’association La cuisine de Jeannette  
se joint au dispositif. 

Label S3A et Falc
Deuxième axe d’action, l’information  
et la sensibilisation au handicap.  
La commission s’est félicitée  
de la labellisation S3A du CCAS  

qui a mis en place une signalétique  
et a simplifié par exemple  
la présentation de ses missions.  
La question du Falc (Facile à Lire et  
à Comprendre) a aussi été évoquée.  
À Lambersart, concrètement, le service 

habitat et la MEL ont contribué en lien 
avec les papillons Blancs à la rédaction 
d’une notice en Falc de la demande  
de logement social pour faciliter le bon  
remplissage d’une demande de logement 
pour des personnes qui auraient été 
exclues par la complexité des documents  
d’origine. La sensibilisation au handicap 
passe aussi par les écoles. À Lambersart 
cela fera bientôt 20 ans que la Ville,  
via le CCAS, propose aux écoles  
une journée, “Pour un même regard 
autour du sport”, en mélangeant  
les enfants des groupes scolaires  
de Lambersart et d’IME  
(Institut Médico-Éducatif).

Accessibilité
Le troisième aspect du bilan est l’acces-
sibilité. La Ville a poursuivi ses efforts  
en 2024, notamment au jardin avenue  
Debuire-du-Buc en permettant un chemi- 
nement accessible sur site et par la pose  
d’agrès pour tous. La question de l’acces- 
sibilité aux PAV (Points d’Apport Volontaire)  
a été évoquée. Dorénavant, la sonde  
se déclenche à 60% de remplissage  
et non plus à 70%, niveau qui empêchait 
les personnes en situation de handicap 
de déposer leurs contenants dans le trou 
le plus bas. Pour conclure, la commission a 
abordé un projet d’habitat inclusif sur le site  
des anciennes Briqueteries à destination 
d‘un public autiste et le parcours santé.

Le point sur les places PMR
Actuellement, Lambersart possède  
129 places PMR, soit 1,89 % du nombre 
total de places de parking existantes 
dans la ville, quand la norme  
en demande 2 %. En 2024, Lambersart  
a donc créé 6 places PMR: devant l’école 
Saint-Nicolas, 18 avenue du Colysée,  
118 rue Volta, avenue Debuire-du-Buc,  
rue Gustave-Nadaud (2 places).  
Bonne nouvelle, en 2025, la ville va  
en créer 10 de plus : à l’angle Hippodrome/ 
Bourg, 199 avenue Becquart, angle 
Pottier/Becquart, angle Gambetta/
Becquart, angle Abbé-Desplanques/ 
rue de l’Église (2 places), 90 rue Vaillant  
et 2 places à la sortie du parc  
des Charmettes avenue de Verdun.

Facile à Lire et à Comprendre : 
Lambersart s’engage

Handicap
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Les rendez-vous de la
transition écologique

Faire de la ville un territoire intelligent  
au service du bien commun
Mieux connaître son territoire pour mieux agir  
et prendre des décisions éclairées grâce  
à la donnée, c’est dans cet esprit que s’inscrit  
la démarche de la commune en choisissant  
de mettre en place le réseau LoRa sur son 
territoire.
Ce réseau de capteurs connectés est conçu pour  
couvrir différents usages, et assurer la transmis-
sion de données à une plateforme qui permet  
de les piloter et de les exploiter.
Avec le Réseau LoRa, la Ville peut développer 
les usages de ses bâtiments et de ses espaces 
publics, gagner en efficacité, faire des économies 
et favoriser ainsi l’amélioration du cadre de vie  
de ses habitants.Le territoire est désormais 
équipé de plus de 400 capteurs connectés  
sur différents sujets.

Quelle relation  
avec la transition écologique ?
Le numérique, utilisé de cette manière, 
permet de mieux cerner les usages  
et les besoins et ainsi de mieux maîtriser 
notre environnement. C’est un outil 
intéressant favorisant la convergence  
des technologies avec les enjeux  
de la transition écologique.

Comment ?  
Voici quelques exemples simples 
pour illustrer cette connexion: 
Des capteurs d’humidité au sol permettent 
d’ajuster au mieux l’arrosage municipal 
en fonction des besoins. Ce système vise 
donc à réduire le gaspillage en eau  
et à faire des économies.
Les îlots de fraîcheur ont été équipés  
en 2024 de capteurs qui permettent de suivre  
les températures en temps réel et de consta- 
ter les différences entre ces zones arborées  
et les zones minéralisées et de prendre  
des mesures pour  améliorer les résultats 
le cas échéant.
Les bâtiments municipaux sont également 
équipés de capteurs afin d’assurer le suivi 
et la gestion optimisée des températures 
visant à la fois le confort des occupants et 
la réduction de la consommation d’énergie. 
Le suivi des fluides est également assuré  
sur le même principe par des sous-compteurs 
connectés permettant de mesurer  
les performances, d’identifier  
les anomalies et de mettre en œuvre  
des mesures correctives.

Ces exemples montrent que ce réseau 
d’objets connectés est un outil de gestion  
des ressources, enjeu de la transition 
écologique. D’autres usages sont également  
développés au sein des services municipaux  
tels que la gestion de l’éclairage public  
ou encore les alertes relatives au niveau  
de la  nappe phréatique.

En 2024, la ville de Lambersart a été nominée aux trophées « IoT Awards »,  
qui récompensent chaque année les meilleurs projets d’objets connectés  
pour le déploiement de son réseau LoRa.

Une ville

intelligente  
&innovante

Pose de capteurs de température dans les îlots de fraîcheur

400 capteurs
connectés

16
usages repérés
sur le territoire



Chant’Envie, on chante comme on aime
Jean-Marie Hallez n’est pas une comète 
de la chanson. Il chante depuis ses 15 ans !  
Ancien professeur d’anglais à Savio  
et Sainte-Odile, il est chef de chœur  
de la chorale Chant’Envie créée en 2010.  
Ce groupe de chanteurs est une éma- 
nation de la Chorale des jeunes du Champ  
de Courses née en 1981 et qui prendra 
ensuite le nom des Harmoniques. 
Jean-Marie aime sa chorale, un petit 
groupe d’une vingtaine, « ce qui permet 
d’être proches les uns des autres » dit-il. 
Petite équipe, mais si vous avez envie 
de rejoindre le groupe, vous serez accepté 

avec plaisir « tant que les gens aiment  
le chant et sont motivés ». Qu’est ce qu’on  
chante dans cette chorale à l’ambiance 
conviviale et chaleureuse ? De tout ! 
« On essaie de casser les habitudes,  
de varier les styles depuis les chants  
de la Renaissance à la variété française 
actuelle ». 

Chant’Envie se réunit tous les jeudis de 20h15 à 22h.  
Ça vous chante ? Contactez Jean-Marie Hallez au  
06 07 05 90 86 ou par mél : cojm.hallez@wanadoo.fr 
Chant’Envie sera en concert ferme du Mont Garin 
le 28 mars avec le groupe de musiciens  
franco-chilliens Cordillera.

& CitoyenAssociatif

L’Établissement français du sang (EFS) et l’Association  
pour le don de sang bénévole de Lambersart vous invitent à 
participer à un challenge un peu particulier : il s’agit de collecter  
un maximum de dons de sang et de plasma de Lambersartois 
pendant 6 mois, du 5 mars au 4 septembre. 

Pourquoi ce challenge ?
D’une part, parce que les besoins sont toujours criants  
et que donner son sang ou son plasma permet de sauver  
des vies : 1 million de patients sont soignés chaque année  
par transfusion ou par des biomédicaments issus du plasma !  
Une poche de sang ne se conserve que 42 jours. Alors chaque 
don compte. D’autre part, parce que Lambersart a vu baisser 
le nombre de donneurs de sang suite au Covid. Attention, la com- 
mune reste dans le top 10 des donneurs des Hauts-de-France !  
982 dons du sang de Lambersartois ont eu lieu en 2024 à Lille,  
Lambersart ou ailleurs, tandis que ce sont environ 900 dons 
qui ont été enregistrés lors des collectes salle Malraux, sachant 
qu’une partie des donneurs ne sont pas Lambersartois. « Mais 
nous en avons perdu environ 25 % avec le Covid », explique Guy 
Lefebvre, président de l’association. Alors ce challenge est 
l’occasion de vous lancer ou de reprendre une bonne habitude !  

Comment ça se passe ? 
Vous pouvez donner votre sang lors des quatre collectes qui auront  
lieu salle André-Malraux sur cette période de six mois :  
les mercredis 5 mars, 7 mai, 2 juillet et 3 septembre. Vous pouvez  
aussi donner dans une autre collecte mobile ou n’importe quand  
à la Maison du don près de la gare Lille Flandres. Le délai  
de deux mois entre chaque don doit être respecté :  
c’est justement le temps entre deux collectes à Lambersart.  
Concernant le don de plasma, il est possible de l’effectuer toutes  
les deux semaines, uniquement à la Maison du don à Lille. 

Donnez votre sang et participez au challenge de la générosité !
Des collations sympathiques
Salle Malraux, c’est l’association de bénévoles qui fait le lien 
entre l’EFS et les donneurs et qui enrichit la collation proposée 
obligatoirement lors du moment de repos après le don.  
Guy Lefebvre explique : « Nous avons souhaité rendre  
ce moment plus convivial et gustatif. Nous nous sommes tournés  
vers le lycée Camille-de-Lellis et sa section CAP Production 
Service en restauration pour le reste de l’année scolaire.  
Les professeurs ont été enthousiastes et pour la collecte  
du 8 janvier, ce sont ces élèves qui ont acheté les produits, cuisiné,  
stocké et servi les collations aux donneurs. » Au menu ce jour-
là : brownies, cookies et autres crêpes. « Cela a beaucoup plu ». 
Les collations changeront, ce sera la surprise à chaque fois ! 
Un motif de plus de venir donner son sang !

En septembre prochain, le nombre de dons récoltés pendant  
le challenge sera communiqué par l’EFS et nous reviendrons 
sur cette opération.

Renseignements sur le don de sang : https://dondesang.efs.sante.fr
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Citoyen Livre : Saint Paul, la prison sans murs
Vincent Cordonnier a ce que l’on appelle une vie bien remplie. Il a tour à tour  
ou en même temps été professeur d’université dans l’informatique, officier  
de marine, recteur délégué de l’académie, expert pour le ministère des Affaires 
étrangères, peintre. Aujourd’hui à la retraite, ce Lambersartois épris de sociologie 
et amoureux de l’Océanie vient de publier son premier roman. C’est justement 
dans l’océan Indien que se déroule l’intrigue de “Saint Paul, la prison  
sans murs ”. L’auteur est parti du principe « que la prison est perverse  
dans le sens où elle développe plus qu’elle ne corrige l’esprit criminel et qu’il faut 
trouver une autre manière de réinsérer », et a imaginé une justice proposant  
à des détenus, condamnés lourdement, une résidence d’un an dans l’île en totale 
autonomie et dans un dénuement extrême. Au terme de laquelle ils seront libres. 
Le livre traite ici de la privation dans une île dont on ne peut pas s’enfuir.  
L’une des questions que pose l’ouvrage est : ces douze criminels auront-ils réussi 
à changer ? À construire une nouvelle société ? Le roman propose aussi en trame 
de fond une réflexion sur les thèmes de la loi, de la justice, du châtiment  
et de la réinsertion. En près de 400 pages, l’auteur, qui aurait aimé titrer  
son livre “Crime et châtiment”, malheureusement déjà pris, vous emmène  
dans une aventure et une expérience inédites. 

Saint Paul, la prison sans les murs, édition Sentiers du livre, 24€.  
Dans toutes les bonnes librairies de Lambersart et d’ailleurs. 

Laurent Guigue, photographe 
professionnel : offrez-vous de l’espace !

C’est en 2017-2018 que Laurent Guigue se découvre  
une appétence pour la  photographie. Surtout, et ce n’est pas 

lui qui le dit, il découvre qu’il a du talent. Patiemment,  
au fil de nombreux voyages, du Groenland à l’Indonésie,  

en Afrique, sur la terre ferme, dans les airs, sur l’eau 
et souvent en équilibre, le photographe est devenu 

professionnel. Son sujet ? Il n’aime rien de plus que les grands 
espaces et les paysages, « j’ai besoin de partir loin » dit-il.  

Il parle avec passion des lumières rasantes du grand Nord, 
cette heure bleue naissante lorsque le soleil s’est couché  

mais que la nuit n’est pas encore tombée. Cela donne ce bleu 
profond et ce superbe dégradé. Laurent Guigue évoque aussi  

sa passion pour l’heure dorée,« douce et chaleureuse ».  
On retrouve ces couleurs dans son travail. 

La bonne nouvelle, c’est que vous pouvez vous offrir ou offrir  
une photo de Laurent Guigue et accéder à ces merveilleux 

paysages paraissant inaccessibles pour lesquels  
« je cherche à mettre mon empreinte, mes goûts  

et mon émotion ». Lauréat du 1er prix du salon de la photo  
de Paris catégorie paysage ou encore coup de cœur du jury  

du festival international de la photo à Montier-en-Der,  
il est prêt à répondre à toutes vos demandes  

de tirages et finitions. Ça vous tente ? 

Rendez-vous sur laurentguigue.com  



 
 
 

Tribunes

Lambersart la joyeuse
Notre ville doit s’adapter aux enjeux actuels  
et futurs pour tous, quel que soit l’âge.  
Elle a vieilli. De nouveaux citoyens arrivent 
mais notre ville n’est pas toujours accessible  
à toutes et à tous. Ces réalités sont autant  
de défis à relever ensemble, notamment  
en matière de logement et d’équipements.
Repenser le parcours résidentiel permettrait 
de penser habitat intergénérationnel, partage 
des logements existants pour le maintien  

à domicile des personnes les plus âgées  
et ainsi rompre l’isolement.
Nos aînés ne sont pas les citoyens d’hier.  
Ils sont aussi les acteurs de la vie sociale  
et économique d’aujourd’hui. Ils peuvent  
le devenir encore plus si on favorise  
un accompagnement par des plus jeunes, 
attirés par notre ville grâce à ce partage.
Le CCAS agit dans ce sens mais cette option 
mieux affirmée favoriserait l’autonomie, 

éviterait l’isolement pour rendre la vie  
et la ville plus agréables à tous. Avec des voiries 
arborées, aménagées, sécurisées  
et à l’abri de la chaleur en été, notre ville pourra 
alors se vanter d’être plus que Lambersart  
la jolie mais d’être devenue Lambersart  
la joyeuse ! Le “c’était mieux avant “  
doit être remplacé par “ce sera mieux demain” !  
Une autre vision de la ville est possible.

Groupe “Lambersart sociale, écologique et solidaire”• lambersart.sociale.ecologique@gmail.com • FB:@elusLambersart.sociale.ecologique.et.solidaire 

Ensemble, réanimons Lambersart
Merci pour votre engagement.
Votre présence très nombreuse le 25 janvier,  
pour nos vœux, témoigne de votre attache-
ment à notre ville. Si vous n'avez pas pu venir, 
d’autres occasions viendront pour échanger 
et construire ensemble l’avenir  
de Lambersart. Voici quelques éléments  
du discours de Laurent Frappart.
Un constat partagé : "Lambersart s’éteint 
peu à peu". Notre ville a perdu sa dynamique, 
son ambition et son attractivité.  

Mais ne nous résignons pas. J’ai à cœur  
de réveiller notre ville et de lui redonner  
une vision, une énergie, un avenir  
à la hauteur de son potentiel.
Construisons ensemble l’avenir. Je ne vous 
ai pas livré un programme figé, mais  
des pistes et une nouvelle manière de faire 
de la politique. Lambersart doit être une ville 
qui agit pour ses habitants, où la vie associa-
tive, économique et citoyenne est soutenue, 
où l’urbanisme est anticipé et réfléchi.

Agissez avec nous : lambersart2026.fr !
Faites connaître notre démarche.  
Partagez vos idées pour un projet ambitieux. 
Rejoignez notre collectif pour transformer 
les pépins en pépites.
Je ne serai pas un maire absent,  
je mettrai mon énergie pour replacer  
Lambersart sur la carte des communes  
qui comptent. Ensemble, écrivons  
une nouvelle page !

Groupe “Lambersart avec vous” • contact@lambersart-avec-vous.fr • https://www.lambersart-avec-vous.fr

Débat
Complotisme, fausses informations, rejet 
des institutions… Ces dernières années, 
partout dans le monde, le débat politique  
est constamment pollué par des personnes  
qui se préoccupent peu de l’intérêt général, 
de la nuance, de la complexité du monde  
et qui nient ou déforment la réalité.  
Le complotiste croit quelque chose puis  
il cherche les preuves de ce qu'il pense.  
Ces preuves, même si elles ne sont pas 
vérifiées, renforcent ses convictions.  

C’est ce travail insincère de remodelage  
de la réalité qui fissure notre socle commun. 
Les pseudo-analyses sans fondement,  
les rumeurs, les fausses informations  
et les faits manipulés sur les réseaux sociaux  
rendent souvent le dialogue compliqué  
dans une ville ou un pays.  
À Lambersart, nous vous donnons 
constamment la parole au cours  
des assemblées de quartier, des réunions 
publiques, des concertations  

et nous vous invitons sans relâche  
à y participer. Nous voulons favoriser 
l’écoute, la modération, la coopération. 
Continuons à échanger ensemble  
et avançons collectivement pour proposer 
des réponses plus efficaces,  
plus complètes et plus pertinentes  
que si chacun y réfléchissait de manière 
isolée. Il y a plus d’intelligence  
dans plusieurs têtes que dans une !

Groupe “Un nouveau souffle pour Lambersart”• unnouveausoufflepourlambersart@gmail.com

En tribune : de la bienséance!

Projet Bonte : d’une autre époque?

Réaction reçue : Qui a écrit la "Tribune" pour 
la majorité (janvier) ? Ni la décence, ni la 
mesure ne l'ont inspirées. Partir des conflits 

sanglants (Ukraine, Palestine) pour aborder 
les bisbilles entre Lomme et Lambersart, 
c'est une injure faite aux victimes de tous 

bords... Y ajouter la réalisation d’une paix 
retrouvée entre deux villes complète  
cette analogie déplacée et absurde.

L’actualité nous rappelle douloureusement 
l’importance de préserver les zones et 
prairies humides ou inondables. Ces zones  

sont aussi source de biodiversité. Le projet  
Bonte avec une concertation officiellement  
lancée en 2019 mérite probablement une prise  

en compte actualisée des enjeux hydrolo- 
giques et environnementaux sur les risques  
existants et à venir pour les Lambersartois.

“Lambersart, écouter et agir” • Alain Mazereeuw • Conseiller municipal indépendant • 06.26.73.69.85 • lambersartecouteragir@yahoo.com

Carole Domrault-Tanguy  •  Conseillère municipale • cdomrault-tanguy@ville-lambersart.fr



La mairie vous répond !
Voici une sélection de questions envoyées par des habitants  
et nos réponses qui peuvent intéresser les Lambersartois.

  | N°85  - P 20/21

Le 3 février

Depuis deux jours, nous avons de nouveau  
de l’eau dans notre cave avenue Clemenceau.  

Y-a-t-il comme l’année dernière un problème de pompage ?

La société Sourcéo propriétaire des pompes de la station Carnoy, a confirmé que ses pompes fonctionnent  
actuellement 24h/ 24h. Ce phénomène des caves inondées touche de nombreuses villes de la MEL. À noter que 

ces inondations sont dues à la nappe phréatique superficielle, qui bouge géographiquement tout le temps,  
et pas à celle plus profonde, pompée par Sourcéo. C’est un nouveau signe du dérèglement climatique  

et un rappel à nous poser collectivement et individuellement des questions, à changer nos comportements 
envers la planète, à prendre conscience de l’impact de notre mode de vie sur le dérèglement climatique.  

Nous encourageons les habitants à prendre les mesures nécessaires pour faire face à ces épisodes pluvieux  
qui se répéteront, en isolant par exemple leur cave contre la remontée de nappe (cuvelage, achat d’une pompe).

Le 14 janvier 

Bravo à la Mairie  
pour cet accueil local grand froid, 

c’est anormal d’être dehors  
avec des températures  

aussi basses.

Le plan grand froid permet (lorsqu’il est déclenché par le préfet)  
de développer des mesures particulières afin de limiter les effets sanitaires  
et sociaux liés aux températures hivernales, pour les personnes vulnérables.  
La mise à disposition de salles communales comme nous le faisons au Pré Fleuri  
permet d’augmenter le nombre de places d’hébergement d’urgence accessibles  
durant les périodes de grand froid. Cela permet aux personnes accueillies  
de dormir au chaud et d’avoir accès à de la nourriture (fournie par la Protection civile). 
Les personnes accueillies se présentent d’elles mêmes après orientation du SIAO, 
d’autres sont déposées par les pompiers, le Samu social ou la police.

Le 24 janvier

Quelques pauvres arbres  
au beau milieu de l’enrobé  

comme le montrent vos photos 
contre des projets de bétonisation 

intense sur le territoire  
de la commune et le sacrifice  

de grandes zones nature  
comme les 5 hectares  
d’espaces verts situés  

derrière le magasin  
Lidl site Bonte...

Avant 2016, la friche Bonte (longeant la voie ferrée entre l’avenue de Dunkerque  
et l’avenue de l’Hippodrome) aurait dû devenir une route à deux fois  
deux voies complétée d’une voie de bus de haute performance le long  
de la voie ferrée. En 2018, une fois le projet de la Lino avorté, la municipalité 
avait déjà en tête un premier projet d’aménagement pour lequel  
les Lambersartois n’auraient été consultés que pour choisir la couleur  
des candélabres. C’est seulement à partir de 2020 et l’arrivée  
de la municipalité actuelle qu’il a été acté de mettre en place une large 
concertation sur le devenir de cette friche. Par ailleurs, la Ville est fière 
d'avoir planté quelques milliers d'arbres ces dernières années.

VOS QUESTIONS /  NOS RÉPONSES ,  



JUSQU'AU 23 MARS

Regardez-nous! Découvertes 
fascinantes du règne animal
Exposition avec les artistes et scientifiques Amélie 
Boquet, Alexandre Bonnefoy, Bertrand Gadenne, 
Marie Pelé & Cédric Sueur, Aurélien Prudor, Julien 
Salaud, Marion Vandenbroucke, Mosaïque Nomade, 
et avec les élèves des écoles de Lambersart.
1 Colysée | 2 Gratuit | 3 Tout public 

6www.lambersart.fr

1ER MARS • 19H 

Loto
Association Verghelles. Nombreux lots, restauration 
rapide sur place. 
1 Centre Eugène-Duthoit 

2 Gratuit, préréservation souhaitée 

5 inscription@verghelles.fr

1ER MARS • 20H

Nach (COMPLET)
Concert d’Anna Chedid, de son nom de scène Nach. 
En première partie, MALé. 
1 Salle André-Malraux | 2 17€ / 12€

3 Tout public | 6 www.lambersart.fr

2 MARS • 16H

Qu’est-ce que  
l’anthropomorphisme ?
Conférence de Cédric Sueur, éthologue,  
maître de conférences à l’Université de Strasbourg, 
dans le cadre de l’exposition “Regardez-nous !”
1 Colysée | 2 Gratuit, sur réservation

3 À partir de 10 ans | 6 www.lambersart.fr

7 MARS • 18H 

Rencontre littéraire
Bibliothèque pour tous du Bourg. Avec l’autrice 
lomprétoise Rolande Moreau pour “Vanille fraise”, un 
roman drôle évoquant les premiers jours d’une jeune 
retraitée en Guadeloupe.
1 Pôle animation | 2 Entrée libre

8 MARS • 10H À 11H30

Les babelles de Duthoit
Bibliothèque pour tous. Venez partager ou écouter 
les coups de cœurs de la bibliothèque sur le thème 
de la femme autour d’un café.
1 Centre Eugène-Duthoit | 2 Entrée libre

8 MARS • 17H30

Histoire de rues
Bibliothèque pour tous Duthoit. Présentation  
du livre "Lambersart-Histoire de rues tome 2"  
par Claude Reynaert et Éric Parize,  
suivie d'un moment convivial.
1 Centre Eugène-Duthoit | 2 Entrée libre

8 MARS • 20H15

Voix si voix la part en live
Rotary club Lille-Ouest. Spectacle chanté et dansé  
au profit de l'action sociale de Lambersart.  
Réservation sur helloasso et sur place.

1 Salle André-Malraux 

2 10€, moins de 12 ans : 6€

9 ET 23 MARS • 14H30 À 17H30

Café textile
Venez tisser du lien autour du fil ! Broderie, couture, 
tricot… Apportez votre ouvrage et votre mug.
1 Colysée | 2 Gratuit

9 MARS • 16H30

Hommage à Jean Debruynne
Chorale Notre-Dame de Fatima. La chorale, avec 
la participation de Philippe Parlant et Gaëtan de 
Courrèges, vous emmène à la découverte de Jean 
Debruynne, poète et parolier lillois décédé en 2006, 
qui aurait eu 100 ans en mars 2025. 
1 Église Notre-Dame de Fatima | 2 Entrée libre

6 chorale.nd.fatima.free.fr/

9 MARS • 15H À 20H

Loto
Association familiale culture et loisirs
Petite restauration sur place.
1 Centre Eugène-Duthoit | 4 06 28 59 83 15

9 MARS • 16H30

Peaux de bêtes  
et paroles d’hommes
Conte par Anne Leviel, dans le cadre de l’exposition 
“Regardez-nous !”
1 Colysée | 2 3€, sur réservation

3 À partir de 6 ans | 6 www.lambersart.fr

10 MARS • 20H

Ciné-débat
CCFD-Terre solidaire. Film “La source des femmes” 
du réalisateur Radu Mihaileanu et débat sur la thématique  
“L’eau est-elle un problème de femmes ou d’hommes ?”  
Egalement exposition Prix Photo Terre Solidaire, sur le  
thème de l’eau en Inde et en Irak, visible jusqu’au 15 mars.
1 Salle André-Malraux | 6 ccfd-terresolidaire.org

11 MARS • 14H

Les chemins de Compostelle 
d’hier et d’aujourd’hui
Club Nord Madame. Conférence.
1 Ferme du Mont Garin

2 4€ pour les auditrices libres

13 MARS • 18H À 20H

Repair café
Centre social Lino-Ventura. Venez réparer un objet 
cassé ou en panne avec l’aide d’un bénévole.
1 Centre Eugène-Duthoit | 2 Gratuit, entrée libre

4 03 20 08 44 00

15 MARS • 15H30

Visite guidée adultes
Exposition “Regardez-nous !”
1 Colysée | 2 Gratuit, sur réservation

3 À partir de 12 ans | 6 www.lambersart.fr

16 MARS • 12H

Repas ukrainien
Lambersart Kaniv-Ukraine. Repas préparé par les 
membres de l’association et agrémenté de musique 
ukrainienne. Au profit des actions de l’association. 
Sur réservation avant le 10 mars. Places limitées.
1 Castel Saint-Gérard

2 23€ adultes / 12€ moins de 12 ans

4 06 50 64 48 88 ou 06 59 52 27 21

6 asso.lku@gmail.com

16 MARS • 16H

Des capacités  
exclusivement humaines ?
Conférence de Marie Pelé, étholoque, chercheuse  
à l’Université Catholique de Lille, dans le cadre  
de l’exposition “Regardez-nous !”
1 Colysée | 2 Gratuit, sur réservation

3 À partir de 10 ans | 6 www.lambersart.fr

19 MARS • 16H30

L’heure du conte
Un voyage dans le monde des petites et grosses bêtes  
qui nous entourent. Dans le cadre de l’exposition 
“Regardez-nous !”
1 Colysée | 2 Gratuit, sans réservation

3 De 2 à 6 ans

CULTURE
LOISIRS
ÉVÉNEMENTSorties

VISITES
29 ET 30 MARS

Partez à la découverte de l’architecture et du patrimoine de Lambersart. Plusieurs fois par an, des visites guidées, 
pédagogiques et constellées d’anecdotes, sont organisées par le service Culture et patrimoine. Samedi 29 mars, 
à 15h, promenade “  L’ancien bourg de Lambersart et Saint-Calixte”, à pied. Dimanche 30 mars, à 10h, promenade 
“Les grandes villas de l’avenue de l’Hippodrome”, à pied. Et le même jour, à 15h, promenade “Le Canon d’or et ses 
origines”, à pied.  > À partir de 8 ans. Durée : 2h. Tarif : 3 €. Billetterie en ligne sur www.lambersart.fr, réservations 
et renseignements possibles au service Culture et patrimoine, 03 20 08 44 44, poste 546.

Promenades
DE PRINTEMPS



À PARTIR DU 20 MARS 

Exposition Nos arbres
Exposition itinérante jusqu’au 26 juin 2026 dans 
neuf sites lambersartois en plein air. Elle présente 
les différentes essences d’arbres feuillus à Lamber-
sart, mais aussi les rôles et vertus des arbres  
en ville, leur entretien, leur fragilité, et une carte  
de répartition à Lambersart.
1 Plaine Norbert-Ségard

21 MARS • 16H30 À 18H30

La rue Champêtre  
fête son printemps
Animations ludiques ouvertes à tous, enfants, jeunes  
et adultes. Vente de goûter sur place. Proposé par 
les ludothèques municipales, l’association Les p’tits 
loups, la Bibliothèque pour tous, la garderie du CAL 
Canteleu, le temps du midi de l’école Victor Hugo… 
Suivi d’une auberge espagnole.  
En cas de pluie, rendez-vous à l’école Lanoy-Blin  
et sous les préaux de l’école Victor-Hugo.   
1 Rue Champêtre | 2 Gratuit, sans réservation

3 Tout public

22 MARS • 18H

Repas-spectacle
Dany's folies • Sur réservation avant le 15 mars
1 Castel Saint-Gérard | 4 06 77 47 81 76

22 MARS • 20H

Soirée de la Saint-Patrick
Association Verghelles
Soirée dansante irlandaise familiale. Petite restau-
ration sur place.
1 Centre Eugène-Duthoit

7 Facebook Association Verghelles

22 MARS • 10H À 12H ET 13H À 17H

Valse des livres
Centre culturel du Canon d’or. Je trie mes livres,  
je rassemble tous ceux dont je souhaite me séparer, 
je les apporte salle Malraux, et j’emporte  
tous les livres que je veux.
1 Salle André-Malraux | 2 Gratuit, entrée libre

22 ET 23 MARS • 13H À 18H

Après-midi jeux de société
Venez jouer en famille ou entre amis à des jeux  
en lien avec l’exposition “Regardez-nous !”  
En partenariat avec les ludothèques de la ville.
1 Colysée | 2 Gratuit, sans réservation

4 Tout public

23 MARS • 15H

Concert de printemps
Chorale A tout chœur. Avec les ensembles  
Aviatis de Seclin et Musicalys de Linselles.
1 Salle André-Malraux

2 5€, gratuit pour les enfants | 4 06 38 03 22 98

24 MARS • 20H À 22H

Les lundis qui chantent
Séance de chant choral ouverte à tous.
1 Centre Jules-Maillot | 2 2€

25 MARS • 14H

Marilyn Monroe
Club Nord Madame. Conférence.
1 Ferme du Mont Garin

2 4€ pour les auditrices libres

27 MARS • 18H15

Le 20 juillet 1944, insurrection  
de la conscience ?
Amitiés internationales. Conférence de François 
Laroyenne sur ce coup d’État à Berlin.
1 Centre Eugène-Duthoit

2 Gratuit, sans réservation | 3 Tout public

6 amities-internationales.fr

28 MARS • 14H À 16H

Atelier de généalogie
Syndicat d’initiative. Si vous souhaitez commencer 
l’arbre généalogique de votre famille ou vous posez 
des questions sur l’un de vos ancêtres.
1 Local du SI 162 rue de la Carnoy | 2 Entrée libre

28 MARS • 20H

Sur des rythmes  
de l’America Latina
Chorale Chant’envie. Concert avec les musiciens et 
chanteurs franco-chiliens de l’association Cordillera. 
Au profit des actions de l’association pour le peuple 
Mapuche.
1 Ferme du Mont Garin

2 Entrée libre, participation libre | 3 Tout public

4 06 07 05 90 86

29 MARS • 9H À 13H

Braderie des enfants
Association Les enfants d’abord. Petite restauration. 
Réservation des emplacements sur LEDA-helloasso 
ou burolesenfantsdabord@gmail.com
1 Cours des écoles Pasteur et Desrousseaux  
et centre Eugène-Duthoit

2 Tout public

29 MARS • 9H30 À 11H30

Repair café
Centre social Lino-Ventura. Venez réparer un objet 
cassé ou en panne avec l’aide d’un bénévole.
1 Pôle animation | 2 Gratuit

4 03 20 08 44 00

30 MARS • 11H30 À 18H30

Bal country
Just country. Petite restauration sur place.
1 Ferme du Mont Garin

2 5€, gratuit pour les moins de 12 ans

6 www.justcountrylambersart.jimdo.com 

Ciné
Ciné Lambersart. Salle Malraux

MARIA
3 MARS : 14H30 ET 20H (VOST) / 4 MARS : 17H30

UN PARFAIT INCONNU
3 MARS : 17H / 4 MARS : 14H30 ET 20H (VOST)

AVEC OU SANS ENFANTS ?
7 MARS : 18H30 / 9 MARS : 15H / 11 MARS : 18H30

BRIDGET JONES, FOLLE DE LUI

6 MARS : 17H / 7 MARS : 20H30 / 9 MARS : 17H 
10 MARS : 17H / 11 MARS : 20H30

LE DERNIER SOUFFLE
6 MARS : 20H / 7 MARS : 16H30 /  
9 MARS : 20H / 11 MARS : 16H30

LA SOURCE DES FEMMES
10 MARS : 20H (CINÉ-RENCONTRE)

DIVERTIMENTO
16 MARS : 17H (FESTIVAL DIOCÉSAIN)

ANIMATION
30 MARS

En partenariat avec la Ville de Lambersart, la librairie Au temps lire organise le festival de BD Au temps buller au Colysée.  
Pour cette nouvelle édition, et la 3e au Colysée, vous pourrez rencontrer une quinzaine d’auteurs et d’autrices, 
tels qu’Alex W.Inker, le parrain du rendez-vous, Lucie Bryon, Jérôme Dubois, Thomas Hayman, Aurélien Lozes, 
Julien Martinière, Mathilde Payen, Stéphanie Rubini, Emma Siniavski…  mais aussi des éditeurs et des partenaires 
comme la Bibliothèque pour tous du Bourg. Des ateliers et défis dessin, une fresque participative, des expositions 
sont également prévus. > Dimanche 30 mars, de 10h à 18h, au Colysée de Lambersart. Entrée libre et gratuite. 



TOUT PUBLIC 
à partir de 15 ans 
Durée : 1h35
Tarifs : 21€ - 17€

SAMEDI 29 MARS  20h

LES CHATOUILLES 
OU LA DANSE DE LA COLÈRE 
ANDRÉA BESCOND ET ÉRIC MÉTAYER 
Théâtre militant
C’est l’histoire d’Odette. Une petite fille dont l’enfance a été volée  
par un “ami de la famille”. Une jeune fille qui cherche des réponses  
à ses questions et les trouve avec son corps. Une danseuse qui se bat  
avec sa sensibilité. C’est l’histoire d’une lente reconstruction.  
Créée en 2014 par Andréa Bescond, qui s’est inspirée de son vécu, et Éric 
Métayer, la pièce de théâtre a été couronnée de succès et de prix.  
Adapté au cinéma par les mêmes auteurs, Les chatouilles ou la danse  
de la colère a été consacré par deux César. Depuis, la vague #metoo est passée  
par là, prouvant que ce spectacle est toujours cruellement d’actualité.  
Après une pause de quelques années, notamment consacrées au militantisme 
pour la prise en charge des victimes, Andréa Bescond a repris le rôle d’Odette. 
Poignante, émouvante, parfois drôle, elle nous emmène  
dans un grand huit émotionnel. 

̈ Remonter sur scène à l’occasion des dix ans de la création de ce spectacle  
m’a paru tout à fait évident, revenir au contact du public, rire, pleurer,  
vibrer, vivre. ̈  Andréa Bescond

Qui suis-je ?
Grâce aux indices fournis, devinez quelle est la personnalité lambersartoise dont vous découvrez la photo.

b • Je suis né en 1921 à Lille. Ma famille déménage  
à Lambersart au Canon d'or en 1930.  
Je suis embauché par la Compagnie du Gaz en 1938.

c • Je rejoins la Résistance chrétienne à Lille et fais  
du renseignement en 1943 et la liaison entre  
les Jeunes Résistants et le réseau Navarre (O.C.M.) . 
Je deviens lieutenant FFI, commandant la 34e 
compagnie des Jeunes Résistants, postée à l'école 
Samain lors de la Libération du secteur de Lambersart.

d • Je combats avec mon frère Pierre jusqu'au  
10 septembre 1944 à la frontière belge. J'ai l'honneur 
de précéder, dans le cortège militaire, le Général  
de Gaulle en visite le 30 septembre à Lille libérée.

e • Je me marie en 1954 avec Jeanine Le Déan.  
Nous avons deux garçons, Denis et Jacques. 

f • Je rejoins le parti politique M.R.P. (Mouvement  
Républicain Populaire), parti gaulliste chrétien  
créé en novembre 1944. Je suis responsable  
de la Jeunesse Ouvrière Chrétienne région Nord  
et des Équipes Ouvrières du MRP.

g • En 1965, je deviens conseiller municipal de l'équipe 
du maire de Lambersart Marcel Caloone.  
Je suis réélu en 1971, je deviens maire en 1973 étiqueté  
UDR puis UDF (parti CDS) soit centre droit.  
Je deviens conseiller départemental ainsi que député.

h • On me doit l’école de musique, la piscine tournesol,  
la halle de sports Sainte-Cécile, le centre socio- 
culturel Eugène-Duthoit, le Castel Saint-Gérard 
municipalisé, la résidence seniors Les Charmettes, 
l’extension de la mairie...

i • Je décède le 25 janvier 1988, comme député-maire 
de Lambersart en exercice. Un stade et une allée 
portent mon nom dans le quartier du Canon d'or,  
où j'ai habité avenue Picavet puis Delécaux.

5 places à gagner pour le spectacle 
“Les Chatouilles”

Joueurs ou curieux, à vos courriels : envoyez vos réponses jusqu’au 6 mars 2025 
à lambersartinfo@ville-lambersart.fr ou déposez une enveloppe en mairie avec votre réponse et vos coordonnées. 
Un tirage au sort sera organisé le 7 mars et vous pourrez gagner une des cinq places offertes pour le spectacle  
« Les Chatouilles » (d’une valeur de 21 €) le samedi 29 mars à 20h salle André-Malraux.

Molière 2016 du “Seul-e en Scène” Prix “Jeune talent ” de la SACDPrix d'interprétation féminine                         du Festival d'Avignon 2016Lauréat du prix du jeune théâtre                      de l'Académie Française 2016


